
Indications précieuses pour la mise en œuvre d’une célébration 
dominicale de la Parole de Dieu 

Comment nommer cette nouvelle réalité: 
ADAP? ADAL? ALAL? ou ADACE? 
 
        Nommer ce type de célébration vécue dans 
diverses communautés le dimanche, alors qu’il 
n’y a ni prêtre, ni eucharistie, n’est pas une tâche 
facile. On s’en rend compte par les diverses 
appellations. 
        Le Rituel canadien propose une déno-
mination nouvelle : Assemblée dominicale en 
attente de célébration eucharistique (ADACE).  
Elle a un double mérite. D’abord celui d’attirer 
l’attention non pas sur un ministre (le prêtre) 
mais sur cette réalité liturgique fondamentale 
(l’eucharistie). Cette appellation a aussi l’avan-
tage d’inviter à porter un regard non pas sur ce 
qui n’est pas (absence du prêtre et de 
l’eucharistie) mais sur ce qu’on espère et qu’on 
attend : la célébration eucharistique. 
 

Équipe d’animation des célébrations 
dominicales de la Parole de Dieu 
 
 Toute personne appelée à exercer une 
fonction liturgique le fait à titre de membre d’une 
équipe et non comme individu. Il s’agit d’une 
équipe qui est au service de la communauté, 
sujet de l’action liturgique. L’animation accomplie 
par une équipe évite des confusions qui 
laisseraient entendre que l’ADACE est l’affaire 
d’une seule personne. Cela permet également de 
montrer qu’il ne sagit pas de la “messe” de 
madame une telle… ou de monsieur un tel... 
 Une fois les membres choisis pour former 
l’équipe, “une désignation se fera habituellement 
pour une période déterminée (1an) qui, pouvant 
être renouvelée, sera publiquement annoncée à 
la communauté (acte liturgique). Il convient de 
prier spécialement à leur intention au cours d’une 
célébration” (Directoire romain, no. 30).                    

Rôles des membres de l’équipe 
 
        Les membres de l’équipe d’animation voient à la 
préparation de la célébration dominicale de la Parole de 
Dieu, l’animation de la prière et la lecture d’un 
commentaire après l’Évangile. Ils sont aidés des ministres 
de la communion, des lecteurs ou lectrices, de l’équipe 
d’animation musicale et si cela est possible, d’une per-
sonne mandatée pour la prédication.  
 
 

Présider ou diriger une ADACE? 
 
        La traduction française du Directoire utilise 
l’expression “la personne qui dirige l’assemblée ou la 
célébration” aux nos 39, 42, 43, 45 et 47. Le document 
préviligie le terme latin moderator, c’est-à-dire la personne 
qui dirige ou conduit la prière. C’est que le terme 
“présidence” est normalement réservé au ministre 
ordonné (prêtre ou évêque) qui préside à l’eucharistie et à 
la      construction de la communauté. Le laïc, pour sa part, 
accomplit plutôt le service de l’animation de la prière 
communautaire. Enfin, cette distinction entre “présider” et 
“diriger” permet de ne pas confondre “eucharistie” et 
“célébration dominicale de la Parole de Dieu”. 
 
 

Rituel approuvé par les évêques catholiques du 
Canada 
        Le nouveau ri-
tuel, publié en 1995, 
propose quatre céré-
monies: une célébra-
tion de la Parole, une 
célé-bration de la Pa-
role avec commu-
nion, une liturgie 
psalmique du matin 
et une liturgie psal-
mique du soir. On y 
retrouve plusieurs prières.       
 

La personne dirige la prière en utilisant le rituel 
ou un livre liturgique lui permet d’insérer les 
feuilles d’animation. 
 

Lien avec l’eucharistie 
 
 Au début de la célébration dominicale de la 
Parole de Dieu, on aura soin de signifier le lien avec la 
célébration eucharistique vécue ailleurs ou avec la 
dernière messe célébrée dans le milieu. 
 
 

Différence avec l’eucharistie 
 
 Les personnes qui préparent des célébrations 
dominicales de la Parole de Dieu reconnaîtront que ce 
rite est loin d’être identique à la façon dont se fait la 
célébration de la messe. Une autre différence entre la 
célébration dominicale de la Parole de Dieu et l’eucha-
ristie, provient de la personne qui dirige la prière. 
Celle-ci salue l’assemblée et invoque la bénédiction de 
Dieu sur elle en utilisant le “nous”. Ceci étant pour 
distinguer l’usage que le prêtre fait du “vous” qui 
montre qu’il est un signe sacramentel de la présence 
du Christ qui convoque l’assemblée. 

 
 

Aménagement des lieux 
 “On prévoira un lieu de l’animation de la 
prière autre que le siège habituel du président; ce 
siège, signe de la fonction de l’évêque et du prêtre, 
reste vide. La personne qui guide la prière occupera 
une place d’où elle pourra bien diriger la célébration. 
Une place bien en vue, plus près de l’ambon que de 
l’autel, semble indiquée. La personne qui dirige la 
prière pourra s’asseoir dans le premier banc”.   

Le dimanche, “lorsque la messe ne 
peut avoir lieu, la célébration de la 
Parole de Dieu est fortement 
recommandée; elle peut, être 
complétée par la communion 
eucharistique”. ... On suivra “le 
cours de l’année liturgique, les 
fidèles prieront et écouteront la 
Parole de Dieu  en communion avec 
les autres communautés”. 

(Directoire romain, nos 20, 36) 
 

Le Prions en Église peut être disponible les 

dimanches durant lesquels il y a une célébration do-
minicale de la Parole de Dieu. On invitera les gens à 
l’apporter à la maison pour méditer la Parole de Dieu 
au cours des prochains jours. De plus, on 
encouragera les fidèles à lire les articles de catéchèse 
qui favorisent le développement d’une foi adulte.  



         “L’autel restera dépouillé. On se sert de l’autel 
uniquement pour la préparation à la communion 
eucharistique. L’ambon, Table de la Parole, sera mis 
en évidence”. 

(“Notes pastorales”, dans Études canadiennes en liturgie, 
1995, 6, p. 10) 

 
 

Exécution de la musique et du chant 
 
        “La musique et le chant liturgiques soutiennent 
et facilitent la prière de l’assemblée. Les chantres, les 
organistes et instrumentistes, les animateurs et 
animatrices du chant contribuent à rehausser la 
qualité de la prière en favorisant le recueillement et 
le caractère festif de la célébration. On veillera  à la 
qualité de la musique et des textes, et à leur 
convenance à la liturgie”. 

(“Notes pastorales”, p. 10) 
 
 

Proclamation de la Parole de Dieu 
 
        “Pour favoriser une plus large participation, il est 
souhaitable de confier à des personnes différentes - 
autres que la personne qui dirige la prière - la 
proclamation de chacune des lectures, y compris celle 
de l’Évangile et des intentions de prière universelle. 
        La Parole de Dieu est toujours proclamée de 
l’ambon. Ce lieu est réservé aux lectures, au psaume 
et à la proclamation de l’Évangile, ainsi qu’à la lecture 
du commentaire de l’Évangile et à la prière 
universelle”. 

(“Notes pastorales”, p. 9) 
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NOTES PASTORALES 
tirées du Directoire romain (1988) 

et du Rituel canadien pour les ADACE (1995) 

Formation continue 
 
        Il importe que les personnes formant l’équipe 
d’animation des célébrations dominicales de la Parole de 
Dieu bénéficient régulièrement d’un temps de 
ressourcement. Celui-ci permettra d’approfondir le sens de 
cette célébration, de découvrir de nouveaux outils et d’éva-
luer les expériences vécues. 
 

Préparation et animation des ADACE 
 
 “La préparation et l’animation des Assemblées 

dominicales en attente de célébration eucharistique 
constituent un lieu d’éducation de la foi pour les personnes 
qui en ont la responsabilité.  De telles célébrations où la 
Parole occupe une place de premier plan soit par la 
proclamation des textes bibliques, soit par le chant des 
psaumes, devraient se révéler des expériences stimulantes 
pour l’enrichissement de la prière de l’assemblée”. 

(Rituel canadien, no. 2) 

“Quand les communautés ne peuvent 
célébrer l’eucharistie à cause du manque de 
prêtre, les ADACE doivent être considérées 
comme une mesure provisoire, jamais 
comme une solution définitive”. 
(Commission épiscopale de liturgie Septembre 1992) 
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